
COMMISSION REGLEMENTS 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 28 OCTOBRE 2021 

Présents 

Mme SCHOUWEY Sylvie 

Mrs ANTHONIOZ Patrice ; MONIOTTE Michel ; PRICAZ Robert ; RENAUD Michel 

Excusées : Mmes PRENTOUT Céline et ONCLE Christine 

oooOOooo 

→ FORFAITS SIMPLES 

Dossier n° 19537985 

Départementale 2 – Poule A 

Jura Lacs Foot 3 – RC St Claude 1 

du 12 septembre 2021 

- Forfait simple de RC Saint Claude 1 

Amende : 55 € à RC Saint-Claude 

Dossier n° 19599090 

Départementale 4 – Poule A 

St Lupicin 1 – Septmoncel à 8 1 

du 26 septembre 2021 

- Forfait simple de Septmoncel à 8 1 

Amende : 55 € à Septmoncel 

Dossier n°19599094 

Départemental 3 – Poule A 

Petite Montagne 2 – CS Viry 1 

du 29 septembre 2021 

- Forfait simple de CS Viry 1 

Amende : 55 € à CS Viry 

Michel RENAUD n’a pas participé à la décision 

Dossier n°19622579 

U11 Plateaux – 1ère phase 

Petite Montagne 2 - AMS Vaux les St Claude 1 

du 02 octobre 2021 

- Forfait simple de AMS Vaux les St Claude 1  

 

Dossier n° 19622610 

U11 Plateaux – 1ère phase 

Foucherans 2 - Rochefort/Moissey/Archelange 2 

du 02 octobre 2021 

- Forfait simple de Rochefort/Moissey/Archelange 2 

 

Dossier n° 19600627 

Coupe du Département Seniors 

Jura Sud Foot 3 – Ney 1 

du 03 octobre 2021 

- Forfait simple de Ney 1 

Amende : 55 € à AS Ney 

 



 

Dossier n° 19619835 

Départementale 1 Seniors Féminines – Poule unique 

Jura Sud Foot 1 – Ney/Champagnole 1 

du 03 octobre 2021 

- Forfait simple de Ney/Champagnole 1 

Amende : 55 € à AS Ney 

Dossier n°19650422 

U11 Plateaux – 1ère phase 

Jura Stad’ FC 2 - FC Molay 1 

du 09 octobre 2021 

- Forfait simple de Molay 1  

Amende : 20 € à Molay 

 

Dossier n°19700444 

Départementale 3 – Poule B 

Aromas 1 – Montmorot Ol. 2 

du 16 octobre 2021 

- Forfait simple de Montmorot Ol. 2  

Amende : 55 € à Montmorot Olympique 

Dossier n°19673957 

Jour de Coupe U13 

FC Gevry 1 

du 16 octobre 2021 

- Forfait simple de Gevry 1 

Amende : 20 € à FC Gevry 

Dossier n°19672966 

Départementale 4 – Poule A 

Chaux du Dombief 2 – Pont de Pyle 2 

du 17 octobre 2021 

- Forfait simple de Pont de Pyle 2  

Amende : 55 € à Pont de Pyle 

Dossier n°19698854 

U18 Départementale 2 – Poule B 

Jura Nord Foot 1 – Gevry/Plaine 39 1 

du 23 octobre 2021 

- Forfait simple de Gevry/Plaine 39 1  

Amende : 35 € à FC Gevry 

Dossier n°19676531 

Départementale 4 – Poule C 

Macornay 3 – Petite Montagne 3 

du 23 octobre 2021 

- Forfait simple de Petite Montagne 3  

Amende : 55 € à FC Petite Montagne 

Dossier n°19701881 

Départementale 3 – Poule A 

Plaine 39 2 – Jura Stad’FC 3 

du 31 octobre 2021 

- Forfait simple de Jura Stad’FC  

 



→ FORFAITS GENERAUX 

Dossier n° 19573517 

Départementale 2 – Poule A 

- Forfait général de St Claude RC 1 

Amende : 130 € à St Claude RC 

Dossier n° 19623093 

U18 Départementale 2 – Poule A 

- Forfait général de Petite Montagne à 8 2 

Amende : 35 € à FC Petite Montagne  

Dossier n° 19620498 

U13 Départementale 3 – Poule B 

- Forfait général de Brenne Orain à 8 1 

Amende : 35 € à FC Brenne Orain  

→ RESERVES 

Dossier n° 19572998 

Départemental 3 – Poule B 

La Ferté 1 – Sirod 2  

du 13 septembre 2021 

 

- Réserve d’avant-match de La Ferté 1 sur la feuille de match. Réserve confirmée du capitaine de La Ferté 

sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Sirod pour le motif suivant : 

des joueurs du club de Sirod sont susceptibles d’avoir participé au dernier match de l’équipe supérieure 

qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 

Après examen des pièces figurant au dossier, considérant qu’aucun joueur de Sirod figurant sur la feuille 

de match n’a participé à la dernière rencontre de Départementale 1 Sirod 1 – Aiglepierre 1 du 11 

septembre 2021, 

La Commission :  

-  rejette la réserve comme non fondée et confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 
Demande au secrétariat de débiter le compte de La Ferté de 35 € correspondant aux frais de 
confirmation. 

Robert PRICAZ n’a pas participé à la décision 

Dossier n° 19598278 

U15 Départementale 1 – Poule unique 

Jura Lacs Foot 1 – Coteaux de Seille 1  

du 25 septembre 2021 

 

- Réclamation d’après match de Coteaux de Seille 1. Le club de Coteaux de Seille a envoyé une réclamation 

d’après match au secrétariat du District par mail du lundi 27 septembre 2021 sur la qualification et/ou la 

participation de l’ensemble des joueurs du club de Jura Lacs Foot pour le motif suivant : des joueurs du club 

de Jura Lacs Foot sont susceptibles d’avoir participé au match U16 Régionale Louhans Cuiseaux FC – Jura 

Lacs Foot du 19 septembre 2021, l’équipe U16 Régionale ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 

Après examen des pièces figurant au dossier, considérant que les joueurs suivants : EL HADJ MIMOUN 

Nassim (n°2547737055), GONCALVES DA SILVA Kévin (n°2547201053), LACROIX Antonin (n°2548058443), 

PESENTI Ethan (n°2548393003), GROSPIERRE Mathis (n°2546582624) ont participé à la rencontre. 

La Commission :  



-  dit les 5 joueurs non qualifiés pour participer à la rencontre, 

- donne match perdu par pénalité à Jura Lacs Foot 1 (score 0-1) et -1 point au classement 

 

Demande au secrétariat de débiter le compte de Jura Lacs Foot de 175 € (5 x 35€) pour joueurs non qualifiés 

et de 35€ pour frais de réclamation. 

 

Dossier n° 19673003 

U15 Départementale 2 – Poule C 

Jura Stad’FC 1 – Dole Crissey 1  

du 16 octobre 2021 

- Réserve d’avant-match de Jura Stad’FC 1 sur la participation du joueur AHMADI Abolfazl susceptible de 

ne pas être qualifié pour la rencontre 

Après examen des pièces figurant au dossier, 

Considérant que la licence du joueur AHMADI Abolfazl a été enregistrée le 11 octobre 2021 

La Commission : 

- rejette la réserve de Jura Stad’FC comme non fondée et confirme le résultat acquis sur le terrain 

 

Demande au secrétariat de débiter le compte de Jura Stad’FC de 35 € correspondant aux frais de 

confirmation. 

 

→ DIVERS 

Dossier n° 19700529 

Départementale 1 Seniors Féminines – Poule unique 

Lons le Saunier 2 – Jura Sud Foot 1 

du 19 septembre 2021 

Après examen des pièces figurant au dossier (arrêté municipal), 

La Commission :  

- donne match à rejouer à une date ultérieure à fixer par la commission compétente. 

 

→ F.M.I 

La Commission enregistre les amendes suivantes. 

Dossier n° 19700641 

U15 Départementale 1 – Poule unique 

Lons le Saunier 2 – Mont sous Vaudrey 1 

du 18 septembre 2021 

- Absence code d’identification. 

Amende : 16 € à RC Lons le Saunier 

Dossier n° 19700632 

Départementale 4 – Poule A 

Sirod 3 – Arcade Foot Pays Lunetier 3 

du 18 septembre 2021 

- Absence code d’identification 

Amende : 16€ à ES Sirod 

 

 

 



Dossier n° 19700635 

Départementale 1 Seniors Féminines – Poule unique 

GSF Villers/Jura Dolois 1 – Montmorot Ol. 1 

du 19 septembre 2021 

- Absence de tablette 

Amende : 16 € à GSF Villers/Jura Dolois 

Dossier n° 19700640 

Critérium Féminin Senior à 8 – Poule B  

Molay 1 – Mont sous Vaudrey 1 

du 19 septembre 2021 

- Non-envoi du rapport de constat d’échec 

Amende : 46 € à FC Molay 

Dossier n° 19700622 

U15 Départementale 2 – Poule B 

Sud Revermont/Beaufort/Condal 1 – Montmorot/Macornay/Perrigny 1 

du 25 septembre 2021 

- Absence de code d’identification 

Amende : 16 € à Montmorot Ol. 

Dossier n° 19700630 

U18 Départementale 2 – Poule B 

Aiglepierre 1 – Jura Nord 1 

du 25 septembre 2021 

- Non-envoi du rapport de constat d’échec 

Amende : 46 € à FC Aiglepierre 

Dossier n° 19700619 

U15 Départementale 2 – Poule B 

Bresse Jura 1 – Montmorot/Macornay/Perrigny 1 

du 09 octobre 2021 

- Absence de code d’identification 

Amende : 16 € à Montmorot Ol. 

 

Les décisions de la Commission des Règlements sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 

d’Appel du District, dans les formes et conditions prévues à l’article 44 des R.G. de la Ligue. Dans le cas 

de litige portant sur un match de Coupe, le délai est ramené à 48 heures. 

 

 

Sylvie SCHOUWEY   MONIOTTE Michel  

Secrétaire de  séance   Président de la Cion 

 

 


